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ASSURANCE AUTO 
ECA Assurances s’attaque aux Risques aggravés auto 
 
 
Fort du succès et de la pérennité de son offre auto, ECA Assurances a choisi de proposer une nouvelle 
solution Auto Risques Aggravés. 
 
 
Des formules pensées pour les multi-sinistrés 

L’objectif : apporter une nouvelle solution à tous les conducteurs malchanceux qui cumulent les sinistres 
ou les pertes de points à répétition, tout en maintenant les garanties et le confort de la gamme auto 
classique. 
 

« Les formules Auto Risques Aggravés présentent souvent des niveaux de garanties assez 
bas. Pourtant les conducteurs malchanceux souhaitent conserver un niveau d’assurance 
standard pour la protection du véhicule et du conducteur.  
Nous avons donc construit un programme qui répond à leurs attentes avec des garanties 
optionnelles à moduler selon le besoin de confort de chacun. » 
 

Grégory LECLERE – Responsable Assurance IARD 
 
Une solution pour les risques hors-nomes  

ECA Assurances couvre également les conducteurs présentant des antécédents compliqués (résiliation 
pour non-paiement, annulation ou suspension de permis) ou n’ayant pas été assurés pendant 24 mois. 
 

 
 
 
 

 3 formules d'assurance du Tiers à la Tous risques incluant la garantie protection du  
permis de conduire. 

  
Des options modulables : 

 

■ Garantie valeur à neuf 36 mois en cas de perte de véhicule 
■ Assurances effets personnels et objets d’accessoires 
■ Assistance 0 kilomètre avec ou sans véhicule de remplacement 
■ Franchise réduite 
■ Corporelle du conducteur à hauteur de 50 000 ou 100 000 €. 
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